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Le présent arrêté annule et remplace celui pris à la date du 05 novembre 2020 concernant 
l'obligation de porter un masque sur une partie du territoire de la ville de CAUDRY. 

ARTICLE 2: 
Toute personne de onze ans ou plus doit porter un masque de protection couvrant le visage, du 
nez au menton sur la voie publique, dans un périmètre constitué, par les voies de circulation 
suivantes, implantées sur le territoire de la ville de CAUDRY, de OS heures à 23 heures : 

• RD 643, boulevard du 8 mai 1945, rue Aristide Briand, rue Léonide Vausseur, RD
115A, rue de la Sucrerie, rue de Saint Quentin, rue Gustave Delory, rue François
Charlet, rue Barbusse, boulevard Dunant, rue Jean Moulin, rue Alfred Demusset, rue
de la République.

ARTICLE 3: 
Les obligations prévues à l'article 2 entrent en vigueur le jeudi 12 novembre 2020 à 05 heures 
et pourront être réévaluées au regard de l'évolution de la situation sanitaire. 

ARTICLE4: 
Dans les secteurs précisés à l'article 2 du présent, l'obligation du port du masque s'applique à 
l'ensemble des utilisateurs d'un moyen de déplacement individuel, à l'exception des 
conducteurs et passagers d'un véhicule à moteur, d'un pilote et passager d'une motocyclette, 
pour ces derniers à la condition qu'ils soient équipés d'un casque intégral. 

ARTICLE 5: 
Les obligations à l'article 2 ,ne s'appliquent pas aux personnes en situation de handicap 
munies d'un certificat médical justifiant de cette dérogation, auxjoggeurs et cyclistes à 
vocation sportive, qui mettent en œuvre les mesures sanitaires de nature à prévenir la 
propagation du virus 

ARTICLE6: SANCTIONS 
Conformément à l'article L-3136-1 du Code de la Santé Publique et au décret n° 2020-1310 
du 29 octobre 2020 et modifié par le décret 2020-1331 du 02 novembre 2020, prescrivant les 
mesures générales nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état 
d'urgence sanitaire, la violation des mesures prévues par le présent arrêté est punie de 
l'amende prévue pour les contraventions de 4ème classe et, en cas de récidive dans les 15 
jours, d'une amende prévue par les contraventions de 5ème classe. 






